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LE CONGÉ DE LONGUE DURÉE 

DU FONCTIONNAIRE DE L’ÉTAT 

 

De quoi s’agit-il ? 

Le fonctionnaire en activité (voir la fiche consacrée à cette position) a droit à un congé de longue 

durée lorsqu'il est atteint de tuberculose, maladie mentale, affection cancéreuse, poliomyélite ou 

déficit immunitaire grave et acquis. 

Le congé de longue durée est accordé au terme de la 1re année de congé de longue maladie 

rémunérée à plein traitement. 

Toutefois, si le fonctionnaire a épuisé ses droits à l'année rémunérée à plein traitement d'un congé 

de longue maladie, il peut être placé directement en congé de longue durée. 

À la fin de la 1re année d'un congé de longue maladie rémunérée à plein traitement, le fonctionnaire 

peut aussi demander à être maintenu en congé de longue maladie. 

L'administration accorde au fonctionnaire la prolongation de son congé de longue maladie ou un 

congé de longue durée, après avis du conseil médical. 

Si le fonctionnaire obtient la prolongation de son congé de longue maladie, il ne peut alors plus 

bénéficier d'un congé de longue durée, au titre de la même affection, tant qu’il n'a pas repris ses 

fonctions au moins 1 an entre la fin de son congé de longue maladie et le début du congé de longue 

durée. 

Si le fonctionnaire est placé en congé de longue durée à la fin de sa 1re année de congé de longue 

maladie à plein traitement, cette 1re année de congé de longue maladie est réputée être une année 

de congé de longue durée. Et tout congé attribué par la suite, pour la même affection, est un congé 

de longue durée, dont la durée s'ajoute à celle du congé déjà attribué. 

Si le fonctionnaire contracte une autre affection ouvrant droit un à congé de longue durée, il a droit 

à l'intégralité d'un nouveau congé de longue durée. 

Qui est concerné ? 

L’ensemble des fonctionnaires de la Fonction publique de l’État. 

Quelles conditions d’octroi et modalités d’utilisation ? 

Le fonctionnaire demandant le bénéfice ou le renouvellement de ce congé est tenu de se soumettre 

à des obligations en vue de l'octroi ou du maintien de son congé, sous peine de voir réduire ou 

supprimer le traitement qui lui avait été conservé.  

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18089
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18089
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18085
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Le fonctionnaire doit adresser à son chef de service une demande, appuyée d'un certificat d'un 

médecin spécifiant qu'il est susceptible de bénéficier du congé. Le médecin adresse au président 

du conseil médical un résumé de ses observations, et toute pièce justifiant la situation du 

fonctionnaire. Si la demande de congé est présentée au cours d'un congé de maladie 

antérieurement accordé, la 1re période de congé de longue durée part du jour de la 1re constatation 

médicale de la maladie dont est atteint le fonctionnaire. 

Lorsque le chef de service estime, au vu d'une attestation médicale, ou sur le rapport des supérieurs 

hiérarchiques, que l'état de santé du fonctionnaire pourrait justifier qu'il lui soit octroyé le congé de 

longue durée, il saisit le conseil médical de cette question. Il informe de cette saisine le médecin du 

travail qui transmet un rapport au conseil médical. 

Le congé peut être accordé ou renouvelé pour une période de 3 à 6 mois. Pour en obtenir le 

renouvellement au terme d'une période en cours, le fonctionnaire adresse à l'administration un 

certificat médical de son médecin spécifiant que le congé initialement accordé doit être prolongé, 

et précisant la durée de cette prolongation. L’administration fait procéder, au terme de chaque 

période, à l'examen médical de l'intéressé. Le renouvellement est accordé au vu de l'avis du 

médecin agréé. 

En dehors de la situation de renouvellement du congé après épuisement de la période rémunérée 

à plein traitement, le renouvellement est accordé sans saisine du conseil médical. L'administration 

fait procéder à un examen du fonctionnaire par un médecin agréé au moins 1 fois par an. Le 

fonctionnaire doit se soumettre, sous peine d'interruption du versement de sa rémunération, à cet 

examen. 

À noter : le congé peut être utilisé de façon continue ou discontinue. Par ailleurs, le bénéfice du 

congé est conservé par le fonctionnaire auprès de toute personne publique qui l'emploie, ainsi que 

les modalités d'utilisation afférentes. 

Quelle durée ? 

La durée maximale du congé est fixée à 5 ans. 

Quelle rémunération pendant le congé ? 

Le fonctionnaire perçoit, pendant 3 ans, l'intégralité de son traitement, et pendant les 2 années 

suivantes, la part du traitement est portée à 50%. Il conserve, en outre, ses droits à la totalité du 

supplément familial de traitement (SFT) et de l'indemnité de résidence. 

À noter : à l'issue de chaque période de congé, le traitement, ou la fraction de traitement, perçu 

pendant ce congé, ne peut être payé au fonctionnaire qui ne reprend pas son service, tant qu’il n’a 

pas demandé et obtenu le renouvellement de ce congé. 

S’ajoutent à ce traitement, ou à cette fraction de traitement, les avantages familiaux, et la totalité 

ou la moitié des indemnités accessoires, à l'exclusion de celles qui sont attachées à l'exercice des 

fonctions ou qui ont le caractère de remboursement de frais. 

La prise en charge partielle des titres de transport est suspendue pendant son congé. Toutefois, la 

prise en charge est maintenue jusqu'à la fin du mois au cours duquel débute le congé. Lorsque la 

reprise du service, à la suite de ce congé, a lieu au cours d'un mois ultérieur, la prise en charge est 

effectuée pour ce mois entier. 
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À noter : lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue durée, à la suite d'une demande 

présentée au cours d'un congé de maladie antérieurement accordé, les primes et indemnités, qui 

lui ont été versées durant son congé de maladie, lui demeurent acquises. Il en est de même lorsque 

le fonctionnaire est placé en congé de longue durée, à la suite d'une période de congé de longue 

maladie rémunérée à plein traitement. 

Les fonctionnaires qui percevaient une indemnité de résidence au moment où ils sont placés en 

congé en conservent le bénéfice dans son intégralité, s'il est établi qu'eux-mêmes, leur conjoint, ou 

leurs enfants à charge, continuent à résider dans la localité où ils habitaient avant leur mise en 

congé. Dans le cas où les intéressés ne réuniraient pas ces conditions exigées, ils peuvent 

néanmoins percevoir une indemnité de résidence. Celle-ci, qui ne peut en aucun cas être 

supérieure à celle que les agents percevaient lorsqu'ils étaient en fonctions, est la plus avantageuse 

des indemnités afférentes aux localités où eux-mêmes, leur conjoint, ou les enfants à charge, 

résident habituellement, depuis la date de la mise en congé. 

Quand le fonctionnaire bénéficiait d'un logement dans les immeubles de l'administration, il doit 

quitter les lieux dans les délais fixés par l'administration, si sa présence fait courir des dangers au 

public, ou à d'autres agents de l'État, ou offre des inconvénients pour la marche du service, 

notamment en cas de remplacement. 

À noter : en dehors du refus des visites de contrôle prescrites par le médecin agréé ou le conseil 

médical (voir la question suivante), le versement de la rémunération du fonctionnaire peut être 

interrompu, tout en comptant dans la période de congé en cours, dans ces 2 situations : 

• Il ne s’est pas soumis à l’obligation de cesser tout travail rémunéré (à l'exception des 

activités ordonnées et contrôlées médicalement au titre de la réadaptation, et des 

productions des œuvres de l’esprit ; voir à ce sujet la fiche sur l’interdiction du cumul 

d’activités). L’administration prend les mesures nécessaires pour faire reverser les sommes 

indûment perçues par l'intéressé au titre du traitement et des accessoires. La rémunération 

est rétablie à compter du jour où l'intéressé a cessé toute activité rémunérée non autorisée ; 

• Il ne s’est pas soumis à l’obligation d’informer l'administration de tout changement de 

domicile et, sauf en cas d'hospitalisation, de toute absence du domicile supérieure à 2 

semaines, ainsi que de ses dates et lieux de séjour. 

Quel contrôle peut pratiquer l’employeur ? 

Tout fonctionnaire bénéficiant du congé doit se soumettre aux visites de contrôle prescrites par le 

médecin agréé ou le conseil médical. Le refus répété, et sans motif valable, de se soumettre à ce 

contrôle, peut entraîner, après mise en demeure, la perte du bénéfice du congé. 

Quelles conséquences pour la carrière ? 

La période pendant laquelle l'agent public bénéficie du congé ne peut générer de temps de repos 

lié au dépassement de la durée annuelle du travail. Elle est valable pour l'avancement à 

l'ancienneté, et entre en ligne de compte dans le minimum de temps valable pour pouvoir prétendre 

au grade supérieur. Elle compte également pour la détermination du droit à la retraite, et donne lieu 

aux retenues pour constitution de pension civile. 

À noter : à sa demande, et sous réserve d'un avis médical favorable, le fonctionnaire peut 

bénéficier d'une formation ou d'un bilan de compétences, ou pratiquer une activité durant son 

congé, en vue de sa réadaptation ou de sa reconversion professionnelle. 
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Quelle situation à l’expiration du congé ? 

Le bénéficiaire du congé doit, pour pouvoir reprendre ses fonctions, produire un certificat médical 

d'aptitude à la reprise. 

À noter : dans le cas d’une réintégration à l’expiration des droits à congés pour raison de santé, ou 

à l'issue de la période de congé, lorsque le bénéficiaire de ce congé exerce des fonctions qui exigent 

des conditions de santé particulières, il ne peut reprendre son service sans avis favorable du conseil 

médical compétent.  

Dans les situations où le conseil médical est saisi sur l'aptitude à la reprise de l'agent, si le 

fonctionnaire est reconnu apte à exercer ses fonctions, il reprend son activité. Si le fonctionnaire 

est reconnu inapte à exercer ses fonctions, le congé continue à courir, ou est renouvelé pour une 

nouvelle période, sous réserve des droits restants. À l'expiration de la dernière période de congé 

rémunéré, il appartient au conseil médical de se prononcer sur l'aptitude du fonctionnaire à 

reprendre ses fonctions.  

Le fonctionnaire qui, à l'expiration de son congé, refuse sans motif valable, lié à son état de santé, 

le ou les postes qui lui sont proposés, peut être licencié après avis de la commission administrative 

paritaire. 

Le fonctionnaire qui, lors de sa reprise de fonction, est affecté à un emploi situé dans une localité 

différente de celle où il exerçait ses fonctions lors de sa mise en congé, perçoit les indemnités pour 

frais de changement de résidence prévues par les textes réglementaires en vigueur (voir, à ce sujet, 

la fiche consacrée aux remboursements des frais de déplacement), sauf si le déplacement a lieu 

sur sa demande, pour des motifs autres que son état de santé. L'indemnité est due même si 

l'intéressé a, durant son congé, quitté définitivement la localité où il exerçait son précédent emploi. 

En aucun cas, elle ne peut être supérieure à celle qu'il aurait perçue s'il était resté pendant la durée 

de son congé dans cette localité. 

Le fonctionnaire ne pouvant, à l'expiration de la dernière période de congé, reprendre son service, 

est soit, admis au bénéfice de la période de préparation au reclassement (voir à ce sujet la fiche 

sur le reclassement du fonctionnaire inapte à l’exercice de ses fonctions) ou reclassé dans un autre 

emploi, soit, mis en disponibilité, soit, admis à la retraite après avis d'un conseil médical. 

Pendant toute la durée de la procédure requérant l'avis du conseil médical, le fonctionnaire est 

placé, à titre provisoire, dans la position de disponibilité pour raison de santé. Il perçoit une 

indemnité égale au montant du traitement et, le cas échéant, des primes et indemnités qu'il 

percevait à l'expiration de la dernière période du congé. Cette indemnité est versée au fonctionnaire 

jusqu'à la date de la décision de reprise de service, de reclassement, de mise en disponibilité, ou 

d'admission à la retraite. 

Lorsque l'instruction de son dossier par le conseil médical nécessite l'expertise d'un médecin agréé, 

le fonctionnaire doit se soumettre, sous peine d'interruption du versement de cette indemnité, à cet 

examen. Cette indemnité reste acquise au fonctionnaire placé en disponibilité à l'issue de la 

procédure requérant l'avis du conseil médical. La part de cette indemnité excédant le montant de 

la rémunération du fonctionnaire admis à reprendre son service, ou reclassé, ou celui de la pension 

du fonctionnaire admis à la retraite, reste également acquise à l'agent. 

À noter : à l'expiration du congé, le fonctionnaire est réintégré, éventuellement en surnombre, qui 

est résorbé à la 1re vacance venant à s'ouvrir dans le grade considéré. 
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CGFP : articles L115-2 et 115-3, L822-12 à 17 et L822-27 à 30 ; 

Décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à 

l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour 

l'admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires : 

articles 29, 30, 31, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 44, 45, 46 et 47 ; 

Décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans 

certaines situations de congés : I et II de l’article 2 ; 

Décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des 

titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics 

entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail : article 6 ; 

Décret n°82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires : 

article 25, I, 2°, c) ; 

Circulaire relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-

1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, n° NOR : MFPM1202031C ; 

Circulaire du 15 février 2018 relative au non-versement de la rémunération au titre du 

premier jour de congé de maladie des agents publics civils et militaire, n° NOR : 

CPAF1802864C. 

Textes en vigueur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046874224
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427925
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044424001?init=true&page=1&query=L+822-12&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000044424575#LEGIARTI000044424575
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044424037/#LEGISCTA000044424541
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006459754?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045351070?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006459756?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006459758?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049856453?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049856446?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045351089?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049856439?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049856435?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049856432?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049856429?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B0+86-442&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045351108?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045351115?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045351120?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006459770?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006459771?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049856421?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049856270?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000022374928
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045650097?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/34843
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/34843
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43069
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43069
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43069

